
Dossier de candidature « Argent de Poche »  

Nom :  ……………………………………………………………. Prénom :……………………………………………………….…….. 

Date de naissance : …………………………………………. Age : …………………………………………………………..…….  

Sexe : F   G 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Tel : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….… 

Email : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Situation : Lycéen  Etudiant  autres  préciser… 

Nom de l’établissement : …………………………………………Classe : ……………………………………………..…………….. 

Responsable légal : 

NOM : ……………………………………………………………Prénom……………………………………………………..……………….. 

Tel : ………………………………………………………………Email : ……………………………………………………………………. 

Personne à prévenir en cas d’urgence : nom, prénom, tel : …………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……… 

Disponibilités : 

Vacances d’hiver      Vacances de Pâques  

Vacances de la Toussaint     Vacances de Noël  

Motivations :  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

A déjà participer à un chantier éducatif de la commune, oui   non  

Si oui, quand ? 

Date de réception du dossier en mairie :  

 

Pièces justificatives à remettre :  

Photocopie de la carte d’assuré social sous enveloppe cachetée « pli confidentiel » 

Attestation de responsabilité civile  

Autorisation parentale pour les mineurs  

Contrat d’engagement  

L’autorisation « droit à l’image »  

Ces pièces sont obligatoires. 
Lors de votre intégration, vous présenterez votre carte nationale d’identité. 
La copie de votre carte d’assuré social vous sera restituée à la fin du stage. 

 



 

AUTORISATION PARENTALE DU TUTEUR LEGAL & DÉCLARATION 

M……………………………………………. en qualité de responsable légal,  

 Déclare avoir pris connaissance des points suivants :  

- La commune ne sera en aucun cas employeur des jeunes participants à l’opération « Argent de Poche ». En 

aucun cas la gratification versée pour la participation au chantier éducatif ne pourra avoir équivalent de 

salaire. 

- Le jeune entrant dans le dispositif doit bénéficier d’une couverture sociale en son nom ou sous couvert de 

son tuteur. Une attestation apportant la preuve de la présente couverture sociale est demandée lors de 

l’inscription. Si le jeune se blesse lui-même, soit au cours de l’activité, soit au cours du trajet, les frais 

inhérents aux dommages corporels seront pris en compte par son propre régime de couverture sociale. 

- La commune s’engage à souscrire un contrat d’assurance responsabilité civile lié à cette activité couvrant 

l’ensemble des dommages pouvant être occasionnés et accidents pouvant survenir à un tiers dans le cadre 

du déroulement du chantier. Tous les participants son tiers, les uns par rapport aux autres. 

 Autorise mon enfant à participer à l’opération « Argent de Poche ». 

L’autorisation est donnée en connaissance de cause sans aucune contrepartie financière ou autre. 

Fait à ……………………………….    Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 

 

 

 

 

 

 

 

Les informations recueillies sur ce formulaire font l'objet d’un traitement informatisé par le Responsable de traitement, le Maire de la 

commune de Varennes-Jarcy, place Aristide Briand, 91480 Varennes-Jarcy pour la gestion des chantiers éducatifs « Argent de Poche ». 

Le responsable de traitement a désigné l’ADICO sise à Beauvais (60000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des 

données.  

Le traitement est nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est investie la mairie suite à délibération du conseil municipal 

du 9/12/2021 et 11 avril 2023. 

Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : accueil de la mairie en charge de l’enregistrement des dossiers, 

services techniques pour le déroulement du chantier, comptabilité et trésorerie de Yerres pour le règlement de la gratification. 

Les données sont conservées pendant 5 ans pour les dossiers d’inscription et 10 ans le tableau récapitulatif annexé à la régie et justifiant la 

dépense, le tout en concordance avec la Durée d’Utilité Administrative. 

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier ou exercer votre droit d’opposition au traitement. Vous bénéficiez également 

d’un droit à la limitation du traitement. Les droits à la portabilité et à l’effacement ne s’appliquent pas à l’exécution d’une mission d’intérêt 

public. 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter notre délégué à la protection des 

données ou le service chargé de l’exercice de ces droits à l’adresse suivante : Mairie, place Aristide Briand, 91480 Varennes-Jarcy. Tel : 

01.69.00.11.33 – accueil@varennes-jarcy.fr. 

 Si vous estimez que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. Consultez 

le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits 

 



 

 

 

 


